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 L’Afrique et le désarmement nucléaire

Les états africains jouent un rôle important dans les 
efforts déployés à l’échelle mondiale en faveur de la non-
prolifération et du désarmement nucléaires. Les 53 états 
africains sont tous parties au traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires (tnP), qui vise à empêcher la 
dissémination des armes nucléaires et de la technologie 
connexe, à progresser vers le désarmement nucléaire et à 
faciliter les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. 
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Les étAts qui 
AvAient rAtifié 
Le trAité en 
sePtembre 2010 
APPArAissent en 
vert; ceux qui 
L’AvAient signé, 
en bLeu. toutes 
Les stAtions de 
surveiLLAnce 
de LA région 
sont égALement 
indiquées.

 L’Afrique et le TICE

en septembre 2010, 51 des 53 états d’Afrique avaient signé le 
traité d’interdiction complète des essais nucléaires (tice) et  
38 l’avaient également ratifié. L’ile maurice et la somalie étaient 
les deux seuls états de la région à ne pas l’avoir encore signé. 
Les états qui l’avaient signé mais non encore ratifié sont les 
suivants: Angola, comores, congo, égypte, gambie,  
ghana, guinée, guinée bissau, guinée équatoriale,  
sao tomé-et-Principe, swaziland, tchad et Zimbabwe.  
La ratification du traité par l’égypte revêt une importance 
particulière du fait que ce pays fait partie de ceux dont la 
ratification est requise pour que le traité entre en vigueur.

/
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Les états africains participent activement aux travaux 
de la commission préparatoire de l’organisation du traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (otice). 
Plusieurs représentants d’états africains ont déjà présidé 
l’organe directeur de l’otice; ainsi, le tout premier 
Président, de 1996 à 1997, était sud-africain, et deux 
représentants de l’Algérie ont occupé cette fonction, en  
1999 et 2005. en 2010, la Présidente est mme selma 
Ashipala-musavyi, de la namibie. 

  A la tête du processus visant à promouvoir 
l’entrée en vigueur du Traité

Le maroc, avec la france, dirige depuis 2009 le processus 
visant à promouvoir l’entrée en vigueur du traité. Ayant 
présidé la toute dernière conférence en vue de faciliter 
l’entrée en vigueur du tice (aussi appelée « conférence 

convoquée en vertu de l’article xiv »), qui s’est tenue à new 
York en 2009, le maroc et la france continuent de promouvoir 
le traité et de coordonner les activités de sensibilisation.

exhortant les états qui ne l’avaient pas encore fait 
à signer et ratifier le traité, m. taib fassi fihri, ministre 
marocain des Affaires étrangères, a déclaré à la conférence 
convoquée en vertu de l’article iv: « un moratoire volontaire 
sur les essais nucléaires ne saurait se substituer à la 

m. micheL tommo monthé, AmbAssAdeur du cAmeroun, intervenAnt Au nom du 
grouPe Afrique à L’occAsion de LA conférence d’exAmen du tnP en 2010 (Photo 
onu/evAn schneider).

m. tAib fAssi fihri, ministre mArocAin des AffAires étrAngères, à LA conférence 
en vue de fAciLiter L’entrée en vigueur du trAité d’interdiction comPLète des 
essAis nucLéAires tenue en 2009 à new York

Le tice 

Le traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires de 1996 interdit toute explosion 
nucléaire (tice). en septembre 2010, plus  
de 180 états l’avaient signé et plus de  
150 l’avaient également ratifié. Parmi les  
44 états dotés de technologies nucléaires sans 
la ratification desquels le Traité ne peut entrer 
en vigueur, 9 ne l’avaient pas encore ratifié:  
la chine, la corée du nord, l’égypte, les 
états-unis, l’inde, l’indonésie, l’iran, israël  
et le Pakistan. La corée du nord, l’inde  
et le Pakistan ne l’avaient pas encore signé.

« Le groupe Afrique est convaincu qu’une entrée  
en vigueur rapide du traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires pour faire 
respecter l’interdiction complète de toutes les 
formes d’explosions nucléaires expérimentales 
représenterait un progrès concret et significatif  
dans la réalisation graduelle du désarmement 
nucléaire. »

m. michel tommo monthé, Ambassadeur du cameroun, 
intervenant au nom du groupe des états africains parties au 
tnP, à l’occasion de la conférence d’examen du tnP en 2010.
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ratification du traité ». il a insisté sur l’importance du traité 
en tant qu’élément clef du dispositif de non-prolifération des 
armes nucléaires et a ajouté: « nos enfants et nous voulons 
vivre en paix et en sécurité ».  

 La sécurité régionale

La participation active de l’Afrique aux travaux de l’otice 
est une illustration des efforts constants déployés par les 
pays du continent pour promouvoir la sécurité régionale et 
internationale. en 1963, les dirigeants africains ont adopté 
une décision sur le « désarmement général » dans laquelle 
ils se déclaraient expressément favorables à un monde sans 
armes nucléaires. cet attachement a été réaffirmé par le traité 
sur la zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (traité 
de Pelindaba), ouvert à la signature en 1996. La création 
de l’union africaine, en juillet 2002, a encore renforcé 
l’engagement de l’Afrique en faveur de la paix et de la 
stabilité régionales et internationales. Les dirigeants africains 
reconnaissaient que la sécurité était une condition préalable 
au développement économique durable et au bien-être des 
populations.

 Le passé nucléaire de l’Afrique 

Le propre passé du continent en matière d’essais nucléaires 
et de développement d’armes nucléaires a incité les états 
africains à s’engager activement en faveur de la non-
prolifération et du désarmement nucléaires. Le 13 février 
1960, la france a fait exploser son premier engin nucléaire à 
reggane (Algérie), dans le désert du sahara. cette explosion 
atmosphérique a été suivie de trois autres, sur le même site. 
entre 1961 et 1966, la france a réalisé une série de  
13 explosions nucléaires souterraines sur le site d’essais 
qu’elle avait installé dans le massif du hoggar, près de in 
ekker, dans le sahara algérien. Les mesures de la radioactivité 
indiquent que certains endroits sont toujours contaminés. 

« c’est important que le traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires entre en vigueur dès que possible. 
nous prions instamment tous les états qui ne l’ont pas 
encore ratifié, en particulier ceux dont la ratification 
est impérative, à faire de son entrée en vigueur une 
priorité. » 

m. Zachary d. muburi-muita, Ambassadeur du kenya,  
à l’occasion de la conférence d’examen du tnP en 2010. 

m. ZAchArY d. muburi-muitA, AmbAssAdeur du kenYA, Prie instAmment Les étAts 
qui ne L’ont PAs encore fAit de rAtifier Le trAité d’interdiction comPLète des 
essAis nucLéAires (Photo onu/eskinder debebeL).

à LeiPZig (ALLemAgne de L’est, à L’éPoque),  des étudiAnts mALiens Protestent 
contre Le Premier essAi nucLéAire effectué PAr LA frAnce, Le 13 février 1960.

L’otice 

La commission préparatoire de 
l’organisation du traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires (otice), qui 
a son siège à vienne, a pour tâche  
de mettre en place le régime de vérification 
pour qu’il soit pleinement opérationnel 
à l’entrée en vigueur du traité. elle a 
également pour mandat de promouvoir la 
signature et la ratification du Traité. 
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stock d’enveLoPPes de bombes ProvenAnt du ProgrAmme sud-AfricAin 
d’Armes nucLéAires. (Photo: mungo Poore)

stAtion de détection des infrAsons is19 à djibouti (djibouti).

  L’Afrique du Sud, ancienne détentrice  
de l’arme nucléaire

à l’autre extrémité du continent, un programme de 
développement d’armes nucléaires voyait le jour. entre les 
années 1960 et les années 1980, l’Afrique du sud s’est dotée 
d’un petit arsenal de six bombes nucléaires.

 en 1990, vers la fin de l’apartheid, l’Afrique du sud a 
volontairement renoncé à son programme d’armes nucléaires 
et l’a démantelé. tous les engins nucléaires ont été détruits. 
Peu après, en 1991, le pays a adhéré au tnP.

  La création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires en Afrique

Le traité de Pelindaba, qui porte création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires en Afrique, est entré en vigueur le 15 
juillet 2009, lorsque le burundi l’a ratifié après 27 autres 
états. L’hémisphère sud est ainsi devenu une zone totalement 
exempte d’armes nucléaires. 

 ce sont les essais nucléaires effectués par la france 
dans le désert algérien dans les années 1960 qui ont déclenché 
la première initiative en faveur de la création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires en Afrique. en 1961, l’Assemblée 
générale des nations unies a approuvé cette initiative par 
l’adoption d’une résolution appelant à la création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires sur le continent. La décision de 
l’Afrique du sud de renoncer à ses armes nucléaires et de les 
démanteler et son adhésion au tnP ont donné l’impulsion 
nécessaire pour que le traité voie le jour. ce dernier a reçu le 
nom de Pelindaba, d’après le lieu où l’Afrique du sud avait 

mis au point son programme d’armes nucléaires et où se 
trouve aujourd’hui un centre de recherche nucléaire.

 Les avantages du TICE

Les états qui signent et ratifient le traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires en tirent un certain nombre 
d’avantages d’ordre politique. ils souscrivent à une norme 
importante dans le domaine de la non-prolifération et du 

stAtion de surveiLLAnce des rAdionucLéides rn43 à nouAkchott 
(mAuritAnie).

F-Africa Brochure 2010.indd   4 10/6/10   12:13 PM



LA contribution de L’Afrique à L’Arrêt des essAis nucLéAires PAge 5

L’AmbAssAdeur de LA nAmibie, mme seLmA AshiPALA-musAvYi, Présidente de LA 
commission PréPArAtoire de L’otice Pour 2010.  

stAtion du réseAu PrimAire de surveiLLAnce sismoLogique Ps15 à dimbroko 
(côte d’ivoire).

désarmement nucléaires. Les états membres de l’otice 
intègrent une communauté d’états ayant les mêmes 
aspirations, à savoir débarrasser le monde des armes 
nucléaires. 

Les états membres de l’otice bénéficient également 
d’un grand nombre d’avantages d’ordre technique. des 
technologies leur sont transférées grâce à l’installation de 
stations du système de surveillance international (ssi) sur 
leur territoire. La mise à leur disposition de données de 
surveillance et de rapports d’analyse du centre international 
de données (cid) contribue au renforcement des capacités 
ainsi qu’au progrès scientifique et technique.

 Le renforcement des capacités nationales

sur les 53 états membres africains, 31 ont désigné une 
Autorité nationale chargée d’assurer la liaison avec l’otice 
et avec les autres états membres. c’est elle qui est à la tête 
des efforts déployés dans le pays pour appliquer le traité. 

Au total, 28 états africains ont mis en place un centre 
national de données (cnd), interlocuteur direct au plan 
national chargé de recevoir les données de surveillance du 
ssi et les rapports d’analyse du cid. dans les pays qui 

Le régime de vérification du TICE
Le système de surveillance international (ssi), 
réseau mondial constitué de 337 installations, 
surveille la terre en permanence pour détecter 
les traces d’éventuelles explosions nucléaires. 
Les stations de surveillance sismologique, 
infrasonore et hydroacoustique recherchent des 
signes d’explosion nucléaire dans le sol, l’air 
et l’eau, tandis que les stations de surveillance 
des radionucléides et des gaz rares sont à l’affût 
de traces de radioactivité dans l’air. toutes 
les données de surveillance sont transmises 
au centre international de données (cid) de 
l’OTICE à Vienne, à des fins de traitement et 
d’analyse. Les résultats sont communiqués 
aux états membres en temps quasi réel. Après 
l’entrée en vigueur du traité, les états membres 
pourront demander aux inspecteurs de recueillir 
des preuves sur place lorsque les données de 
surveillance analysées les porteront à croire 
qu’une explosion nucléaire pourrait avoir été 
réalisée en violation des dispositions du traité.

« nous voulons que se crée une synergie entre le 
traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
et le traité de Pelindaba, car ils se renforcent 
mutuellement. nous avons décidé que l’Afrique serait 
une zone exempte d’armes nucléaires et c’est ce 
même objectif que le traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires vise à l’échelle mondiale »,

L’Ambassadeur de la namibie, mme selma Ashipala-musavyi, 
Présidente de la commission préparatoire de l’otice pour 2010.
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abritent des stations de surveillance du ssi, le cnd peut 
également fournir une assistance pour l’envoi de données de 
surveillance au cid situé à vienne. L’otice contribue au 
renforcement des capacités, en particulier dans les pays en 
développement. elle appuie la création de cnd au moyen 
de la fourniture de matériel et de logiciels ainsi que de la 
formation du personnel concerné. 

L’otice invite les états à participer aux ateliers 
régionaux et séminaires nationaux consacrés aux procédures 
de ratification du traité, aux mesures d’application nationales, 
à la mise en commun des informations et au renforcement des 
capacités nationales. elle propose également un grand nombre 
d’ateliers techniques et de programmes de formation dans 
les différents domaines liés à la vérification, à l’intention des 
opérateurs de stations de surveillance, du personnel des cnd 
et des experts techniques. Lorsqu’elles rejoignent ensuite les 

installations nationales, ces personnes contribuent à améliorer 
les capacités scientifiques et techniques du pays. Plusieurs pays 
africains ont déjà accueilli des activités de formation.

 Les stations de surveillance en Afrique

L’Afrique joue un rôle essentiel pour le régime de vérification 
prévu par le traité car c’est dans cette région que se trouve le 
plus grand nombre d’états abritant des installations du ssi. 
Lorsque la mise en place du réseau sera achevée,  
24 états d’Afrique seront responsables de 38 installations de 
surveillance – 21 stations de surveillance sismologique,  
9 stations de surveillance des infrasons, 7 stations de surveillance 
des radionucléides et 1 laboratoire de radionucléides. Parmi ces 
stations, 26 sont déjà certifiées et transmettent des données au 
cid, 2 sont en phase d’essai, et 5 sont en construction.  

stAge régionAL de formAtion Pour Les oPérAteurs de stAtions et Le PersonneL technique des centres nAtionAux de données Au botswAnA, 
juiLLet 2005.
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